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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
 

Le 13 janvier 2021 
 
 
À l’attention de tous les parents.  
 
 
Objet : Pour un retour à l’école sécuritaire 
 
Bonjour chers parents, 
 
Mes plus sincères vœux pour une bonne année 2021 !  En mon nom personnel et au nom de 
toutes nos équipes, je vous souhaite une bonne santé et toute l’énergie qui nous sera 
nécessaire pour relever les défis qui nous attendent !  Je tiens à vous féliciter pour votre 
résilience et votre courage dans le contexte de cette pandémie où la conciliation travail-
famille présente son lot de défis.  
 
En tant que directrice régionale de la santé publique de Montréal, je salue la reprise des 
classes en présence des élèves dans les écoles primaires ce lundi et celle des élèves des écoles 
secondaires à venir le 18 janvier prochain. Cette décision aura des bienfaits sur le 
développement, le bien-être et la réussite éducative des jeunes, à court, moyen et long terme.  
 
Bien que la présence en classe augmente le risque de transmission du virus de la COVID-19 
entre les jeunes, des mesures s’ajoutent à celles déjà en place pour limiter ce risque et 
maintenir l’école comme un lieu sécuritaire pour le développement de vos enfants.  
 
  
1- CONSIGNES AUX PARENTS - rappel 

 
Afin d’assurer un retour sur les bancs d’école le plus sécuritaire possible, nous vous 
rappelons de ne pas envoyer votre enfant à l'école s’il présente des symptômes d’allure 
grippale (ex. fièvre ou toux) : 
  

A- Quels sont les symptômes liés à la COVID-19 : Pour plus d'informations sur les 
symptômes qui justifient l'exclusion de l'enfant : 
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-
2019/symptomes-transmission-traitement/ 

 
B- Quand passer un test : En présence de symptômes liés à la COVID-19, il est 

recommandé de faire un test de dépistage à votre enfant, le plus tôt possible et avant 
qu’il ne réintègre sa classe.  
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C- Comment trouver une clinique de dépistage : 
a. Appeler la ligne info-COVID au 514 644-4545 
b. Consulter la section Dépistage sur le site web de Santé Montréal : 

santemontreal.qc.ca/coronavirus-depistage 
 

D- Situations pour lesquelles mon enfant doit être en isolement : 
a. Il a reçu un résultat de test positif ; 
b. Il est en attente d'un test ou d'un résultat de test ; 
c. Il a été en contact avec un cas confirmé ; 
d. Il est de retour de voyage ; 
e. Un membre de la bulle familiale a des symptômes et est en attente de 

résultat de test. 
  

E- Pour plus d'informations sur l'isolement :  
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/isolement/  
 

F- Informations traduites en plusieurs langues sur la COVID-19 dans le contexte de la 
pandémie :  santemontreal.qc.ca/coronavirus-multilingue  

 
 
2- NOUVELLES MESURES POUR LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 

 
Écoles primaires (À compter du 11 janvier) 

Port du couvre-visage :  

• Tous les élèves doivent porter un couvre-visage dans les corridors et les aires 
communes ; 

• Les élèves de 5e et 6e années doivent porter un couvre-visage en classe ; 

• Les élèves du préscolaire sont exemptés de cette mesure. 
 
Écoles secondaires (À compter du 18 janvier) 

• Tous les élèves devront porter un masque de procédure jetable à l’intérieur 
et à l’extérieur de la classe  

• Les masques de procédure jetables seront fournis par l’école ; 

• Les élèves de 3e, 4e et 5e secondaire seront présents en classe un jour sur 
deux. 

*Les élèves ayant un handicap ou qui sont en situation de difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage et qui fréquentent une école spécialisée sont exemptés de cette consigne. 
 
 
Que cette reprise des classes se passe du mieux possible pour vous et vos enfants ! Soyez 
assurés que la Direction régionale de santé publique de Montréal travaille étroitement avec 
l’ensemble des établissements scolaires pour les soutenir dans l’application des mesures 
sanitaires, la gestion des cas, des contacts et des éclosions dans ces milieux. 
 
 
Mes plus sincères salutations, 
 
 
Mylène Drouin 
 

 
La directrice régionale de santé publique 

 


